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Le suivi des mesures administratives sera assuré par la délégation départementale de l’Agence 
Régionale de Santé PACA (  et le Conseil départemental du 

Vaucluse. Nous vous demandons de leur adresser, aux différentes dates d’échéance, le tableau de suivi 
des mesures administratives complété par vos soins sous format WORD et PDF, assorti des pièces 
justificatives. 
 
 
 
Le Directeur Général de l’ARS PACA La Présidente du Conseil Départemental 
 de Vaucluse 
 
 
 
 
 
 
 

 


